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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sapeurs-pompiers
Question écrite n° 108589

Texte de la question

M. Yvan Lachaud appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les inquiétudes des conseils généraux employant des sapeurs-pompiers volontaires pour la
surveillance saisonnière des plages. En effet, il semble que, lorsque le décret d'application prévu par l'article 3
de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile sera publié, les SDIS seront amenés
à indemniser les sapeurs-pompiers saisonniers qui surveilleront les plages jurassiennes en 2007, non plus en
vacations, mais en salaires (avec charges), sur la base d'un contrat. Ce qui reviendrait à augmenter les coûts
pour les collectivités de façon importante, de 50 à 60 % environ. Il lui demande, alors que les décrets
d'application de ces nouvelles dispositions ne sont pas encore publiés, ce qu'il entend faire à ce sujet, étant
entendu, d'une part, que les collectivités ou les EPIC seraient gravement pénalisées par ces augmentations et
que, d'autre part, elles se doivent d'assurer la sécurité des baignades estivales.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire sur les inquiétudes de certaines collectivités territoriales s'agissant du surcoût financier
qu'occasionneraient les nouvelles conditions de rémunération des sapeurs-pompiers volontaires surveillants de
baignade pendant la saison estivale. L'article 82 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la
sécurité civile a inséré, sur proposition parlementaire, après l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 un
article 3-1 précisant que les dispositions de l'article 3 sont applicables aux services départementaux d'incendie
et de secours (SDIS) pour assurer le remplacement momentané de sapeurs-pompiers professionnels ou pour
exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel. Seuls des sapeurs-pompiers
volontaires peuvent être recrutés par contrat à cette fin, ces derniers disposant de la formation et de la
compétence nécessaires à l'accomplissement des missions qui leur sont confiées, dans des conditions
optimales de sécurité pour eux-mêmes et les personnes secourues. Un décret en Conseil d'État doit fixer les
modalités d'application du présent article et, notamment, les besoins pour lesquels les services départementaux
d'incendie et de secours peuvent recourir à de tels recrutements, les durées maximales des contrats et les
conditions de leur renouvellement, les conditions d'activité et de rémunération des agents ainsi recrutés et la
liste des emplois qui ne peuvent donner lieu à de tels recrutements. L'engagement saisonnier de sapeurs-
pompiers volontaires tel qu'il est actuellement prévu dans les dispositions de l'article 67 du décret n° 99-1039 du
10 décembre 1999 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires permet de répondre, en saison estivale, à un besoin
saisonnier important en matière de surveillance de baignades et d'activités nautiques. Cette pratique est
cependant plus proche d'un emploi saisonnier que des missions traditionnellement dévolues aux sapeurs-
pompiers volontaires. De surcroît, les sapeurs-pompiers volontaires sont indemnisés selon le système des
vacations horaires et ils ne bénéficient d'aucun droit à la retraite. Le nouveau dispositif législatif prévu à
l'article 82 de la loi de modernisation de la sécurité civile permettra aux SDIS de répondre à ce type de besoins
et devrait remplacer à terme le recours à des engagements saisonniers de sapeurs-pompiers volontaires. Cette
solution a l'avantage de replacer le recours à des non-titulaires dans le cadre du droit commun de la fonction
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publique territoriale. À ce jour, les échanges avec la profession pour élaborer ce projet de décret n'ont pas
encore abouti, des points de vue divergents s'étant exprimés s'agissant de la liste des emplois dans les SDIS
qui ne peuvent donner lieu à des recrutements de sapeurs-pompiers volontaires. Il est prévu de reprendre
prochainement les négociations avec les organisations syndicales en vue d'une publication du décret
d'application au Journal officiel pour l'année 2007.
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